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SEANCE N° 17 DU 03 AVRIL 2023 
17 questions, numérotées de 2023-436 à 2023-452 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

VOLET PREVOYANCE 
CONVENTION SOUSCRITE PAR LE CDG61 : ADHESION 

 
______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 
convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

 
Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, 

Omar AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème 
N’DIAYE, Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard 
SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François 
BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, 
Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Marème N’DIAYE Annick MOITRY 
 

Ensemble de la séance 
 Noël DJEZAIRI Yves GOASDOUE 

 Emmanuelle BERGOT Stéphane BENIS 

 Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET  
 

Absents  : Angela PRESSE, Omar AYAD et Thierry AUBIN (2023-436 à 2023-437), Inès CHATE et Sylvie 
DUFOUR (ensemble de la séance). 

 
 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-436 à 2023-437 24 28 

2023-438 27 30 
2023-439 à 2023-451 27 31 

  2023-452 27 30 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

28.03.2023 18H45 Yvette LERICHOMME 19H50 04.04.2023 05.04.2023 
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présenté par 
 

Gaëlle PIOLINE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  

Gestion du personnel  
16 22.03.2023 5 

CONSEIL Séance 17 03.04.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2023-450 

 

OBJET 

PERSONNEL COMMUNAL - PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 
- VOLET PREVOYANCE - CONVENTION SOUSCRITE PAR LE CDG61 : 
ADHESION 

LC/JS 

 
 
 

Chers Collègues,  
 

Préambule : 
 

Depuis 2007, dans le cadre de leur politique d'accompagnement social à l’emploi, les 
collectivités locales et leurs établissements ont la possibilité de participer financièrement aux 
contrats souscrits par leurs agents en matière de santé et/ou de prévoyance, pour faciliter l’accès 
aux soins et couvrir la perte de rémunération en cas d’arrêt prolongé de travail lié à une maladie 
ou à un accident.  
 

Ce dispositif de protection sociale complémentaire permet actuellement aux employeurs 
publics de participer : 
 

• Soit au coût des contrats individuels souscrits directement par les agents dès lors que 
ceux-ci sont labellisés, c’est-à-dire référencés par des organismes accrédités, 

 
• Soit au coût des contrats souscrits par les employeurs eux-mêmes auprès de 

prestataires mutualistes, dans le cadre de conventions dites de participation signées 
après une mise en concurrence afin de sélectionner une offre répondant aux besoins 
propres de leurs agents. Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même 
ou être confiée au Centre de gestion agissant de manière groupée pour toutes les 
collectivités intéressées. 

 
Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  

 
Prise en application la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 redéfinit la participation des employeurs publics au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents fonctionnaires et 
contractuels de droit public. 
 

Dans l’attente des décrets d’application à paraître, un certain nombre de disposition sont 
d’ores et déjà connues. 
 

Ainsi, la participation financière des employeurs publics, jusqu’à présent facultative, 
deviendra obligatoire au : 
 

• 1er janvier 2025 pour les contrats de prévoyance souscrits par la voie de la labellisation 
ou de la convention de participation. L’aide de l’employeur sera au minimum de 20% 
d’un montant de référence précisé par décret, 

• 1er janvier 2026 pour les contrats de santé souscrits par la voie de la labellisation ou de 
la convention de participation. L’aide de l’employeur sera alors de 50% minimum d’un 
montant de référence précisé par décret.  

 
Pour rappel, la « complémentaire santé » concerne le remboursement complémentaire 

des frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident, afin de diminuer le reste à 
charge de l’assuré. 
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S’agissant de la « prévoyance » ou « garantie maintien de salaire », celle-ci permet aux 

agents de se couvrir contre les aléas de la vie (maladie, invalidité, accident non professionnel, …) 
en leur assurant un maintien de rémunération et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de 
travail prolongé. Il est rappelé qu’au-delà de trois mois d’arrêt pour maladie ordinaire, un agent 
titulaire perd la moitié de son salaire et, au-delà de douze mois, la totalité. 
 

Le choix de la collectivité :  
 

Par délibérations concordantes, La Ville de Flers et Flers Agglo ont fait le choix de participer à 
la couverture sociale complémentaire en finançant une partie des contrats labellisés souscrits par 
leurs agents, sur le volet santé (mutuelle) dès 2013 et pour prévoyance au 1er janvier 2019.  
 

Les dépenses de santé en France sont en augmentation, la part restant à la charge des 
ménages est de plus en plus importante. De plus, le transfert de certaines charges de l’assurance 
maladie vers les mutuelles est de plus en plus pesant (optique, soins dentaires…). Les cotisations 
des contrats des mutuelles se sont vues fortement augmentées.  
 

En conséquence, et après avoir débattu avec les instances représentatives du personnel, 
afin de soutenir les agents dans la décision de conserver ou de souscrire à une assurance 
complémentaire santé (mutuelle), les collectivités ont fait le choix au 1er mars 2019 de faire 
évoluer de manière significative la participation employeur, en doublant la part prise en charge 
pour l’agent, pour la porter à 25€ brut et en ajustant le montant alloué pour le conjoint assuré à 
10€.  
 

Pour mémoire, à ce jour, les participations employeurs sont fixées comme suit :  
 

 
 

Labellisation – convention de participation   
 

Conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la 
fonction publique, les Conseils d’Administration des Centres de Gestion de la FPT des 
départements du Calvados (14), de l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de 
s’associer pour mettre en place des conventions de participation mutualisées dans le domaine de 
la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées du 
ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er janvier 2023, pour une durée de 6 ans. 
 

A l’issue de la procédure de consultation, le CDG de l’Orne a souscrit une convention de 
participation pour les risques « santé » et « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale 
Territoriale (MNT) pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er janvier 2023, 
pour se terminer le 31 décembre 2028. 
 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la 
convention de participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de 
leur Comité Social Territorial. 
 

Après études et débats au sein du comité social territorial de la collectivité, le choix de la 
labellisation est conforté sur le volet santé. 
 

 PARTICIPATION A LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE  

VOLET SANTE 
VOLET 

PREVOYANCE 

Par AGENT 
Par 

CONJOINT 

Par ENFANT 
 (3 enfants 

max) 
Par AGENT 

VILLE 
25€ 10 € 5 € 12 € 

FLERS AGGLO 



Par contre, les propositions des différents opérateurs du secteur ont démontré que la 
proposition du CDG61 (MNT/MGEN) est plus avantageuse pour les agents.  
En effet, le CST retient une absence de questionnaire de santé, une absence de stage à la 
souscription et des prix attractifs, notamment sur les tranches d’âges qui regroupent le plus 
d’agents (correspondant à la pyramide des âges).  
 

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération » 
 

Deux formules de garanties sont proposées, à savoir : 
 

La formule 1 (choix possible uniquement pour les années 2023 et 2024 – formule 2 
obligatoire à partir du 1er janvier 2025) comprenant la seule garantie « 
incapacité de travail » à hauteur de 90% du traitement indiciaire net (TIN) à 
adhésion obligatoire, les autres garanties restant à adhésion facultative des 
agents. 

 
La formule 2  comprenant l’ensemble des garanties minimales qui deviendront 

obligatoires à compter du 1er janvier 2025, à savoir : 
 

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN, 
- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN, 
- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel, 
- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN 

pendant la période de demi-traitement. 
 

Le choix de la formule de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son 
adhésion à la convention de participation pour le risque « prévoyance ». 
 

Toutefois, au 1er janvier 2025, date de l’obligation légale de participation financière aux 
garanties minimales définies par l’Ordonnance du 17 janvier 2021, les garanties de la formule 2 
seront de plein droit applicables à l’ensemble des adhérents. 
 

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années puis, en cas de 
majoration éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an. 
 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe 
« prévoyance » sans questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 mois 
suivant l’adhésion de l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un délai 
de stage de 6 mois est applicable. 
 

Participation financière de l’employeur 
 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est 
conditionnée au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un 
contrat avec la MNT. 
 

Le montant alloué est identique pour l’ensemble des agents. 
 

L’aide financière mensuelle est à ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra obligatoire 
à compter du 1er janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à 
hauteur de 7€/mois/agent. La collectivité fait le choix d’augmenter sa participation à hauteur de 
15€ par mois et par agent.  
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Après avis du CST compétent,  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

1 - ADHERER à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » 
conclue entre le Centre de gestion de l’Orne et la MNT-MGEN, à 
compter du 1er mai 2023, 

 
2 - SELECTIONNER la formule 1 (uniquement pour les années 2023 et 2024) puis la 

formule 2 (obligatoire à partir du 1er janvier 2025), applicable à 
l’ensemble des agents, 

 
3 - ACCORDER sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et 

stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de 
droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au contrat 
attaché à la convention de participation portant sur le risque 
« Prévoyance », 

 
4 - FIXER  le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 

15 € par agent et par mois pour chaque agent qui aura adhéré au 
contrat découlant de la convention de participation et de la 
convention d’adhésion, 

 
5 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion à la 

convention de participation et tout acte permettant sa mise en 
œuvre, 

 
6 - INSCRIRE au budget les crédits nécessaires. 

 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




